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Comité de Direction du 14 septembre 2023 
Compte rendu 

 

Présents : Yves DUBRETON, Simon GRAD, Barry LIVELY, Siglinde LOFFLER, Alain MAQUET, Manu PREEL, 
Marlyse SMITS, Mickael STAROSTA 

Excusés : Alain BASSET, Martine MICHELOTTI, Jacqueline SEISEL 

Animateur : Alain MAQUET président 

Rapporteur : Marlyse SMITS 

 Ordre du jour : 

¨ Intervention de Dominique BERGUES, suite à sa demande 
¨ AG 2023 
¨ Évolution des effectifs 
¨ Situation financière du club à fin juillet 
¨ Organisation de l’accueil 
¨ Tour de table des commissions 
¨ Questions diverses 

Intervention de Barry LIVELY : 

Barry très mécontent prend d’emblée la parole : « Tout est décidé avant la réunion, les poubelles, les 
bunkers…… » dit-il. 

Le problème des poubelles avait été vu lors d’une précédente réunion. Les poubelles sont supprimées 
car nous ne répondrions pas au tri sélectif (à vérifier ???), et leur suppression permettait de récupérer 
du temps de jardinier.  

La poubelle près du nettoyage des clubs est restée. Il est décidé qu’une poubelle sera remise à la sortie 
du 18ème trou. 

Intervention de Dominique BERGUES :  

Alain Maquet a reçu plusieurs appels téléphoniques (7 appels) de membres très mécontents, se 
plaignant de voir de la terre dans 2 bunkers (6 et 8)  

Alain a proposé à Dominique BERGUES, membre depuis 1980, de venir exposer ses doléances aux 
membres du Comité. 

Argumentation de Dominique : 

"Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai demandé à présenter au Comité de ce golf mes observations après avoir été extrêmement surpris 
et déçu de voir deux bunkers (au 6 et au 8) disparaître sous des tombereaux de terre végétale 
(vraiment végétale ?) Je suis Dominique Bergues, membre de ce club depuis 1980, appelé au Comité 
en 1983 sous la présidence de Pierre Malle (président d’honneur) et François Pollet (cousin de 
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Ferdinand Béghin). J’ai eu l’honneur d’échanger en 1985 avec Ferdinand Béghin à l’initiative de 
François Pollet et il m’a semblé ce jour que l’ASGT se voyait transmettre un patrimoine qu’elle devait 
faire prospérer. 

La création d’un terrain de golf par un architecte est la réalisation dans la nature d’un parcours 
sportif, que tout golfeur devra éprouver avec plus ou moins de réussite. L’idée de ce parcours est 
propre à chaque architecte, qui y engage sa signature : c’est la créativité de l’architecte qui détermine 
les limites, les obstacles, et non un règlement comme dans d’autres sports (rugby, football, tennis, ...) 
J’ai occupé la présidence de la commission sportive en ayant toujours cet impératif en tête. 

Les neuf premiers trous ont été construits en 1933 par Percy Boomer (professionnel enseignant à Saint 
Cloud) ; trous actuels 1, 2, 3, 4, 5, 6, 10, 17, 18. Au milieu des années 1990 la création des neuf autres 
trous (7, 8, 9, 11 à 16) fut confiée à Jean Manuel Rossi qui devait ensuite assurer le suivi de l’ensemble. 
La réalisation des neuf derniers trous n’aurait pas pu être possible sans la présence de la famille Béghin 
et de la société Béghin Say ; ce projet serait aujourd’hui irréalisable (ONF, réserve foncière, forage, ...). 
Il faut donc apprécier à sa juste valeur ce golf dans un tel environnement ; une telle réalisation 
technique dans un cadre environnemental peu commun est à coup sûr un gage de prospérité dans le 
temps ! 

Un parcours de golf se définit par son tracé plus ou moins long semé d’obstacles (« Sand-traps », 
« Hazards », ...), proposés à tout golfeur qui veut l’affronter. Un bunker est donc la partie d’un tout 
harmonieux conçu par un architecte ; supprimer un tel obstacle, c’est affaiblir le parcours dans sa 
défense, c’est en modifier la structure, c’est le dévaloriser, c’est remettre en cause la signature de 
l’architecte !  

Un bunker, c’est un repère de jeu depuis le départ d’un trou, il facilite la lecture de ce trou depuis la 
zone de départ, et aussi il manifeste au plan esthétique le dessin du concepteur : les trous 6 et 8 de 
notre golf sont parmi les trous les plus emblématiques de P Boomer (6) et JM Rossi (8). 

Un bunker est également une richesse considérable quant à l’entraînement du golfeur : plus on a de 
bunkers dans des situations différentes, meilleures sont les conditions d’entraînement et 
d’apprentissage pour les golfeurs de ce club, et ce n’est pas la commission sportive qui s’opposera à 
moi sur ce plan ! 

De plus un bunker, s’il est un actif certain pour le jeu, est un actif financier : supprimer un bunker, c’est 
dévaloriser l’actif financier que représente le terrain. 

Mes oppositions à ces suppressions de bunkers, les 5ème et 6ème depuis 2014 !) sont donc d’ordre : 

– Éthique : notre devoir est de transmettre un patrimoine bonifié dans le temps, et en tant que 
membre du comité c’est comme cela que je l’ai vécu ! 

– Sportif : peut-on se passer de l’avis de la commission sportive, et surtout de la signature par un 
architecte pour modifier éventuellement la structure d’un parcours ? 

– Esthétique : l’harmonie d’un parcours doit-elle définitivement disparaître en fonction de soucis 
d’entretien temporaires ? Des solutions de temporisation existent : zones de jeu en condition 
anormale, bunker d’herbe..., qui doivent rester réversibles. Quand les conditions économiques 
redeviendront favorables, il sera possible de revenir à la situation antérieure à moindre coût. 
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– Juridique : la commission du terrain de l’ASGT preneur d’un bail peut-elle dévaloriser l’actif du 
bailleur (La SCI en l’occurrence) sans l’autorisation de ce dernier ? 

Voici donc pourquoi je me suis présenté devant vous ce soir ; vous vous honorerez selon moi, en 
rétablissant ce parcours dans son intégrité afin de préserver son harmonie, son histoire et la signature 
de ses architectes. Ce que sera ce golf dans les temps à venir est de notre responsabilité quotidienne. 
Je vous remercie de m’avoir entendu, en espérant être écouté ! 

          Dominique Bergues" 

 

Mickael nous informe qu’il devait présenter ce projet lors de cette réunion. Malheureusement les 
« travaux » ont commencé trop rapidement, avant d'avoir pu être proposés à l’accord du Comité de 
Direction. 

Suite à l’intervention de Dominique, un vote à mains levées est proposé : « faut-il enlever la terre des 
bunkers ? ». 

Résultat du vote : 8 personnes présentes, 6 oui. 

Alain précise qu’il faut respecter les membres, les écouter. Il faut faire les choses dans l’ordre, 
soumettre les projets à une commission voire un architecte. Les commissions ont un rôle consultatif, 
et comme il est indiqué dans les statuts, les propositions qu'elles formulent doivent être approuvées 
par le comité de direction avant d'être mises en œuvre. 

Mickael explique que le travail des jardiniers va changer avec les nouvelles recommandations, les 
habitudes vont changer. Jean Pierre aura besoin d’aide, d’accompagnement. En fait Jean-Pierre est 
seul, trop isolé.  

Un devis sera demandé pour cette supervision, à un consultant spécialiste du « Greenkeeping ».   

Il y a certainement un problème d’organisation, (pour information cet été certains d’entre nous ont 
joué à Aurillac sur un parcours de 70 hectares entretenus par 4 jardiniers). 

AG 2023 : 

Lors de l’AG en mars, le quorum n’a pas été atteint.  
Une nouvelle date est programmée, il n’y a plus d’obligation de quorum. 
La date est arrêtée le 27 octobre à 18h30. 
 
Évolution des effectifs 

Actuellement, nous sommes 399 licenciés. 

 Intérêt des initiations  

Sur 120 stagiaires (du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 juillet 2023), 45 sont devenus membres. Le taux de 
réussite est donc de 37,5 %. On peut attribuer en partie ce résultat à la qualité de l’accompagnement 
des stagiaires par nos bénévoles et à la mise en œuvre du groupe WhatsApp dédié. 
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Siglinde propose une réflexion à mener en fin d’année : « comment améliorer l’accompagnement sur 
le parcours, aller chercher les stagiaires qui n'y participent pas ? » 

La situation financière : 

A fin juillet, l'EB (notre capacité d'autofinancement) est en progression favorable de 12 955 € par 
rapport à l'EBE budget. Cela grâce à des recettes qui progressent de 26 345 €, et malgré un excédent 
de dépenses de 13 990 €. 
La situation globale est donc meilleure que celle qui était prévue au budget (Cf. tableau en dernière 
page). 

Organisation de l’accueil  

Recrutement d'un(e) Responsable de l'Accueil et du Proshop : 

Pôle emploi a proposé 15 candidatures, quelques candidatures nous sont parvenues via les réseaux 
sociaux. 

Après une première série d'entretiens, il reste 2 candidates en lice, les qualités et les compétences 
requises sont entre autres : sens de l'accueil, empathie, connaissance en comptabilité, maitrise des 
réseaux sociaux, et de la bureautique. 

Le poste devrait être pourvu pour la mi-octobre. 

Litige MSA 

Alain a finalement obtenu un rendez-vous avec la MSA le 25 septembre prochain. Le Club sera sans 
doute amené à régler un arriéré de cotisations de l'ordre de 3 600 €, suite à un contrôle portant sur 
la période 2016-2017-2018. (Taux de cotisations erronés appliqués par notre expert-comptable, et 
DSN de juillet 2017 égarée et non réglée). 
Alain rappelle que le 30 mai 2022, la MSA nous demandait de régler pour cette période la bagatelle 
de 6 770 €.   
Ce montant était validé le 21 juin 2022 par notre expert-comptable de l'époque, Expertise Métropole 
: "Il faudra donc régler ces montants pour solder ce dossier". Le tout accompagné d'une facture 
d'honoraires de 300 € !!! 
Alain tient à préciser que grâce à sa ténacité alliée à celle de son épouse, le Club aura finalement 
économisé plus de 3000 €. 
C'est l'une des raisons pour lesquelles nous avons décidé de résilier le contrat qui nous liait à 
Expertise Métropole. 

Plainte : 

Un visiteur du soir, Franck COUVERCHEL, s'est plaint d'avoir été contrôlé sur le parcours par Emmanuel 
PREE en soirée. Une réponse lui sera faite, précisant que le comité a effectivement mandaté plusieurs 
personnes pour effectuer des contrôles.  

Vitalsport : 

Décathlon espérait 10 000 visiteurs, 3 000 ont participé.  Cependant nous avons eu quelques 
inscriptions pour des initiations. 
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Les journées « swing pour un ami » n’ont pas eu de retour, cependant une autre journée sera 
organisée. 

Simon propose des compétitions, les dimanches où aucune compétition sponsorisée n’est organisée. 
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 CA  COUTS CA COUTS Réel Budget Ecart

RECETTES
COTISATIONS 481 079      464 500      481 079      464 500      16 579        
GREEN FEES 73 023        71 350        73 023        71 350        1 673         
COMPETITION (Droits inscriptions) 7 407         6 000         7 407         6 000         1 407         
LOCATION PUB 4 458         4 387         4 458         4 387         72              
Sponsoring MA + EdG -              -              -              -              -              -              -              
LICENCES 26 080        24 369        24 290        22 976        1 711         1 314         398            
ENSEIGNEMENT EDG 5 042         4 411         3 192         4 504         631            1 312 -        1 943         
PROSHOP   7 738         3 036         5 360         4 030         4 702         1 330         3 372         
VOITURETTES 4 520         3 394         4 460         3 394         1 126         1 067         60              
PRACTICE (clés+jetons) 5 868         3 500         4 225         2 700         2 368         1 525         843            

TOTAL RECETTES 615 214      38 709        587 764      37 604        576 505      550 160      26 345        

DEPENSES
TERRAIN
ACHATS -              47 727        -              45 900        47 727 -       45 900 -       1 827 -        
ENTRETIEN PARCOURS -              33 384        -              23 350        33 384 -       23 350 -       10 034 -       
DIVERS (tél+assu) -              7 833         -              7 796         7 833 -        7 796 -        37 -             
FRAIS DE PERSONNEL -              122 434      -              130 600      122 434 -     130 600 -     8 166         
LEASING MATERIELS -              2 806         -              2 806         2 806 -        2 806 -        -              

Total -              214 184      -              210 452      214 184 -     210 452 -     3 733 -        
ADMINISTRATION
ACHATS FOURNITURES -              2 120         -              2 473         2 120 -        2 473 -        353            
LOCATIONS MATERIEL BUREAU -              806            -              806            806 -           806 -           -              
COTISATIONS DIVERSES -              2 133         -              1 950         2 133 -        1 950 -        183 -           
FRAIS BANCAIRES -              1 711         -              1 667         1 711 -        1 667 -        44 -             
HONORAIRES -              5 489         -              4 699         5 489 -        4 699 -        791 -           
DIVERS (Tél+déplacements) -              1 209         -              1 260         1 209 -        1 260 -        51              
FRAIS DE PERSONNEL -              50 230        -              42 600        50 230 -       42 600 -       7 630 -        

Total -              63 699        -              55 455        63 699 -       55 455 -       8 244 -        
FRAIS GENERAUX
ACHATS FOURNITURES -              976            -              1 400         976 -           1 400 -        424            
ENTRETIEN CONSTRUCTIONS -              7 339         -              7 000         7 339 -        7 000 -        339 -           
ENTRETIEN MATERIEL -              2 891         -              1 820         2 891 -        1 820 -        1 071 -        
RECEPTIONS - DEPLACEMENTS -              1 608         -              2 240         1 608 -        2 240 -        632            
COMBUSTIBLES (propane+edf+eau) -              7 967         -              7 815         7 967 -        7 815 -        152 -           
LOCATIONS+IMPOTS REDEV SCI -              18 620        -              18 620        18 620 -       18 620 -       -              
ASSURANCES -              5 168         -              5 168         5 168 -        5 168 -        -              
FRAIS DE PERSONNEL -              -              -              -              -              -              -              
IMPOTS CFE -              -              -              -              -              -              -              

Total -              44 568        -              44 063        44 568 -       44 063 -       505 -           
FRAIS SPORTIFS
HONORAIRES DECOUVERTE -              564            -              564            564 -           564 -           -              
DEPLACEMENTS EQUIPES -              3 651         -              3 730         3 651 -        3 730 -        79              
ACHATS LOTS -RECEPTIONS -              3 742         -              2 755         3 742 -        2 755 -        987 -           

Total -              7 958         -              7 049         7 958 -        7 049 -        909 -           
TOTAL DEPENSES 369 118      354 623      330 409 -     317 019 -     13 390 -       

EXCEDENT BRUT EXPLOITATION 246 096      233 141      246 096      233 141      12 955        

Résultat Financier

INVESTISSEMENT -              27 094        -              -              27 094 -       -              27 094 -       
produits financiers -              -              -              -              -              -              -              
charges financières -              1 333         -              1 404         1 333 -        1 404 -        71              

Total -              28 427        -              1 404         28 427 -       1 404 -        27 022 -       

RESULTAT NET 217 669      231 737      217 669      231 737      14 067 -       

 Budget Marge
 Cumul Juillet 2023

 Réel 


